Sécurisez votre habitation et économisez 170 €
Désormais le contribuable qui sécurise son habitation contre le vol et l’incendie bénéficie d’une réduction d’impôt égale à 50% des dépenses réellement payées, avec un maximum indexé de 170 €.

Cette nouvelle mesure entre en vigueur dès l’exercice d’imposition 2008 et est donc effective pour toutes les dépenses effectuées à partir du 1 janvier 2007. Pour bénéficier de cette réduction le placement d’un système d’alarme doit être réalisé  par une entreprise de sécurité agréée conformément à la loi du 10 avril 1990 réglementant la sécurité privée et particulière, et, pour ce qui concerne la gestion d’alarme, ces prestations doivent être assurées par une centrale d’alarme autorisée dans le cadre de cette même loi.
Cette réduction n’est pas cumulable avec d’autre réduction d’impôt qui porteraient sur le même matériel installé.

Précisons encore que le particulier doit être propriétaire, possesseur, emphytéote, superficiaire, usufruitier ou locataire du bien immobilier. 

Obligation du contribuable
Le contribuable qui sollicite le bénéfice des réductions d’impôt doit tenir à la disposition du Service public fédéral Finances :

· Les factures relatives aux fournitures et aux prestations qui sont à l’origine des dépenses.

· La preuve du paiement des sommes figurant sur ces factures.

· L’original ou une copie de l’attestation prouvant que le système à été déclaré auprès de la commission de protection de la vie privée.
Liste du matériel qui donne droit à cette réduction d’impôt : 

· Extincteur à eau ou à poudre de 6 kg.
· Extincteur automatique dans les locaux des chaufferies au mazout.
· Porte résistant au feu une demi-heure
· Entre le garage et l’habitation

· Du côté intérieur menant à la cuisine

· Entre la partie nocturne et diurne de l’habitation

· Du côté intérieur menant au local chaufferie

· Eléments de sécurisation contre l’effraction
· Elément de façade retardateur d’effraction (portes blindées, châssis de sécurité, etc,)

· Vitrages spécifiques retardateurs d’effraction avec un côté feuilleté

· Serrure de sécurité et autres systèmes de sécurisation pour les portes, fenêtres, volets, portes de garage, coupoles, fenêtres de toit, soupiraux et les barrières

· Détection du vol

· Système d’alarme

· Frais inhérents au raccordement à une centrale d’alarme (abonnement)

· Caméras équipées d’un système d’enregistrement

Cette disposition n’est pas cumulable avec les réductions d’impôt pour les dépenses relatives :

· Aux dépenses prises en considération à titre de frais professionnels réels.

· Aux dépenses faites dans le cadre de tout investissement, entre autre, les immobilisations corporelles qui tendent à une sécurisation des locaux professionnels.

· Aux dépenses de rénovation d’habitation situées dans une zone d’action positive des grandes villes.

· Aux dépenses de rénovation d’habitations données en location à un loyer modéré (logements sociaux).

